
















1.a Rapport de présentation avec évaluation
 environnementale 

1.b Résumé non technique

Pièces réglementaires révisées par la présente procédure 
de révision à objet unique n°1 : 

4.1.1 Règlement écrit
 
4.2.3. Règlement graphique : Plan Nord-Ouest 
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Madame la Présidente 
Chambre Régionale de Comptes 
Provence-Alpes Côte d’Azur 
 

 
Barjols, Le 18 octobre 2024, 

     
Objet : Actions mises en place – réponse aux observations et recommandations de la Chambre 
Régionale des Comptes (CRC) 
 
Madame la Présidente, 
 
En janvier 2023, vous nous avez fait parvenir le rapport d’observations définitives de la CRC concernant 
la gestion de la commune de Barjols sur trois points particulièrement : La situation financière de la 
commune, sa gestion des ressources humaines et l’opération d’aménagement de la place de la 
Rouguière entre les exercices 2014 et 2020. 
 
Il est important de repréciser en introduction que, premièrement, le mandat qui est le mien et celui 
des conseillers municipaux n’a commencé qu’en juillet 2020 et secondement, le rapport a été aidant 
dans les orientations à prendre pour réorganiser certaines pratiques.  
 
Notre municipalité dès 2020 était bien consciente que le pourcentage du budget de fonctionnement 
correspondant aux charges de personnels étaient trop élevées et que les marchés publics de la 
Rouguière pouvaient présenter une problématique.  
 
Ainsi, un certain nombre d’actions ont été entreprises pour pallier les observations que vous avez pu 
nous préconiser.  
 
Situation financière 
 
En préalable aux réponses attendues, la commune est passé en janvier 2024 de la M14 à la M57. Cela 
a demandé un énorme travail en amont et en début d’année 2024 de la part du service finance de la 
collectivité. Néanmoins, cela n’a pas empêcher la commune de mettre en œuvre des mesures 
correctives pour répondre à vos recommandations.  
 
Concernant les dotations aux provisions, comme cela a été fait et continue encore aujourd’hui, les 
provisions font l’objet d’un ajustement annuel en fonction de l’évolution du risque et qu’un état des 
provisions décrivant leur montant, leur suivi et leur emploi est bien annexé au budget. 
 
Concernant l’inventaire et l’état des actifs, le service finance de la commune en lien étroit avec le SGC 
a entamé depuis plus d’un an un travail sur cette thématique. Des allers-retours réguliers ont lieu afin 
de finaliser ce rapprochement. A cette date, le service finance est en attente des données 
complémentaires de la part du SGC pour continuer à mettre en concordance les documents.  
 
Concernant les immobilisations, l’apurement du compte 21 est en cours de finalisation. L’intégration 
dans le patrimoine de la commune des opérations seront à jour pour le début de l’année 2025. Les 
derniers certificats administratifs attestant la fin des travaux sur les opérations en retard d’intégration 
sont en cours de rédaction pour un envoi au comptable public.  
 
Concernant les ressources fiscales, le travail d’actualisation des bases imposables est un travail qui se 
réalise au fil de l’eau en bonne entente entre le service urbanisme de la commune et le contrôleur 
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 principal des finances publiques.  Par exemple, sur chaque DIA reçue en mairie, une analyse est réalisée 
pour vérification de la bonne imputation fiscale du bien.  
 
Les ressources humaines 
 
Les chiffres non consolidés du rapport social unique 2024 pour l’année 2023 permet de montrer 
l’évolution voulue par les responsables de la municipalité quant à la politique RH de la commune.  
 
Le nombre d’agents employés est de 62 agents employés dont 45 fonctionnaires, 8 contractuels 
permanents (dont 4 contrats aidés) et 9 non permanents (dont 5 emplois saisonniers).  
 
Par rapport à 2020 dont les dépenses de personnels représentées 64% des charges de gestion, en 2023, 
les 57 ETP de la commune représentent 55.3% des dépenses de gestion (55.2% pour des communes 
de strate équivalente). 
 
Il est important aussi de préciser qu’une partie des agents viennent en remplacement des arrêts 
« longue maladie » (4 soit 1460 jours d’absences) qui reste dans le décompte de l’effectif.  
 
Concernant la mise en conformité avec les 1607h, vous trouverez en annexe 1 la délibération 2021-83 
du 13 décembre 2021 prise par la collectivité. La commune est en totale conformité avec la loi. Par 
cette décision, la 6ème semaine de congés ainsi que la journée du maire n’existent plus. Le droit commun 
s’applique.  
 
Concernant la prime annuelle, en accord avec le contrôle de légalité de la préfecture et le SGC, une 
délibération (annexe 2 : délibération du 2022-091 du 14 décembre 2022) a été prise afin de définir les 
modalités de versement de cette prime dans l’idéologie d’origine de sa mise en place en 1982. 
Néanmoins, cette délibération a été attaquée par les agents syndiqués CGT de la collectivité devant le 
tribunal de Toulon. Les mémoires ont été déposés par l’ensemble des parties. Nous sommes dans 
l’attente du jugement.  
 
De plus, la collectivité a mis en place un audit sur les ressources humaines qui a duré 8 mois avec le 
cabinet Politéa qui a permis de refondre la RIPSEEP des agents. Celui-ci permet une meilleure lisibilité 
dans les notations et une rationalisation sur l’IFSE et le CIA (annexe 3 : délibération 2024-072 du 12 juin 
2024). Un travail aussi a été réalisé en CST pour une révision du règlement intérieur et sur les lignes 
directrices de gestion.  
 
Aménagement de la place de la Rouguière 
 
Concernant le réaménagement de la place de la Rouguière, l’ensemble des pages rédigées par vos soins 
relatent des activités communales entre 2014 et 2019. Cela reprend l’ensemble des actions et 
transactions qui ont pu se dérouler avant la mise en place de l’équipe municipale actuelle.  
 
Nous sommes débiteurs des actions mises en place mais nous ne cautionnons nullement les dérives 
qui ont pu être pratiquées.  
 
Depuis 2020, le respect du code des marchés publics et de la mise en concurrence des entreprises est 
une pierre angulaire de la bonne gestion municipale. Quand un règlement de consultation est publié, 
il est respecté. Quand des consultations sont en deçà des seuils de consultations publics, les règles de 
mise en concurrence sont respectées pour l’ensemble des entreprises qui travaille pour la collectivité.  
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Comme vous avez pu nous l’écrire, pour une bonne gestion des finances publiques et éviter de réaliser 
de nouveaux emprunts, il était important d’aller rencontrer nos partenaires pour trouver des 
subventions supplémentaires.  
 
Le changement de programme sur la deuxième phase avec la volonté de désimperméabilisation de la 
place voulue par la nouvelle municipalité a permis de demander des subventions complémentaires 
d’une part à l’agence de l’eau et d’autre part au FEDER volet régional. Cela permet d’avoir des 
subventions complémentaires qui couvrent les charges supplémentaires.  
 
Or, grâce au changement de programme, alors que le marché initial sur l’ensemble des lots attribués 
représentait plus de 4.5 millions d’euros, in fine, le chantier a couté à la commune 3 millions d’euros.  
 
De plus, la municipalité précédente avait réussi à avoir un niveau de subvention de 700 000€ sur les 
4.5M d’euros sur leur première phase. Grâce au changement de programme, près de 900 000€ 
supplémentaires ont pu être demandé. Cela permet de démontrer la bonne gestion de l’opération post-
2020.  
 
Néanmoins, la nouvelle municipalité a pâti des dérives précédentes. Comme vous l’avez signalé dans 
votre rapport, les circonstances de l’attribution du lot 2 des travaux pour cette opération manque de 
clarté et des documents essentiels manquent pour comprendre la réalité des choses faites.  
 
Les contrôleurs européens de la Région ont eu la même analyse que vous dans le manque de clarté de 
cette procédure et n’ont pas voulu prendre le risque de financer une consultation biaisée et cela a fait 
perdre une possible subvention de plus de 258 000 € à la commune.  
 
Ainsi, pour ne pas se retrouver dans une situation similaire et respecté les règles de droit du code des 
marchés publics et le code européen en matière de mise en concurrence au premier euro dépensé, un 
nouveau responsable des marchés publics a été nommé, garant de la bonne gestion des marchés pour 
la commune.  
 
Nous sommes dans l’attente de savoir ce qu’il advient des manquements graves réalisés par les 
municipalités précédentes que vous avez pu mettre à jour. La commune peut-elle intervenir en ce sens 
ou cela n’est pas de son ressort ?  
 
En espérant avoir répondu à vos attentes, je reste avec mes services à votre disposition pour tous 
renseignements complémentaires.  
 
Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de mes respectueuses salutations. 
 

 
 

Madame Le Maire, 
       Cathy VENTURINO-GABELLE 










